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	UnicOne Uplight Compact MWG562




52.75.71.
Eclairages int., appliques murales / uplights  01-12-09  PHILIPS UnicOne Uplight Compact MWG562
(63.9) Xa



N° d'ordre  1
UnicOne Uplight Compact - Applique murale de type Uplight à réflecteur en verre
#P1
Applique murale de type Uplight en version lampe à décharge MWG562 CDM-TD70/830 EB A-MB …  [Ø supérieur 235 mm] [couleur : WH / GR] [lampe incluse]
QF
[pce]



N° d'ordre  2
Lampe adaptée
#P1
Lampe à décharge à double culot MASTERColour CDM-TD / 70 W / RX7s / 830
PM
[1]


N° d'ordre  3
Ballast
#P1
Ballast électronique [230 VAC / 50 Hz] [EB] [pour lampe à décharge]
PM
[1]


.30.
MATERIAU

.31.
Caractéristiques spécifiques du luminaire :

.31.10.
Description :

L'applique murale UnicOne Uplight Compact fait partie d'une famille de luminaires disponibles en version spot, applique et suspension. Tous les spots se composent d'un réflecteur conique inversé dans une base rectangulaire incorporant les auxiliaires électriques.

Les appliques UnicOne produisent de puissants accents de lumière dans un boitier élégant et compact. Ils conviennent donc parfaitement à une utilisation dans les magasins et les hôtels…

Il peut être équipé selon les versions d'une source adaptée de type :

#-
Lampe à décharge compacte double culot Philips MASTERColour CDM-TD 70 W 830
Les luminaires, ballast et lampes seront de la même marque.

.31.20.
Caractéristiques de base :

.31.21.
[Philips Lighting]
-
Fournisseur :
Philips Lighting

-
Dénomination commerciale et type :
UnicOne Uplight Compact
.31.22.
Corps : [MWG562]
-
Forme :
spot design à réflecteur conique compacte inséré dans une base rectangulaire convenant pour un montage mural en applique
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-
Matériau de la base :
fonte d'aluminium, en finition sablée

-
Matériau du réflecteur conique :
verre trempé mat
-
Dimensions du corps (h x Ø) :
h = 113 mm, diamètre supérieur 235 mm
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-
Dimensions de la base (L x l x h) :
342 mm x 250 mm x 52 mm
-
Couleur :
#RAL 9010 blanc [standard] [WH]
#gris [standard] [GR]
-
Indice de protection IP :
IP 20 (finger protected) [luminaire ouvert]
-
Classe de sécurité :
CLI (Safety class I)

-
Connexion d'alimentation :
…
-
Positionnement :
montage par vis, en applique sur une paroi et orienté vers le haut

-
Entretien :
accès direct à la lampe ou après retrait du verre de protection

.31.26.
Propriétés de la source lumineuse : PHILIPS MASTER Colour CDM-TD 70W/830 RX7s ICT
-
Type de source lumineuse :
lampe à décharge compacte double culot à brûleur céramique
une très bonne stabilité de couleur dans le temps et une lumière éclatante
▪ Filtre UV
• Stabilité de couleur durant toute la durée de vie
• A utiliser dans des luminaires fermés munis d'une glace de protection
• Alimentation avec un ballast et un amorceur
• Dispositif de protection contre les surintensités indispensable (CEI 1167)
• Utilisable avec un ballast électronique élimine les effets de papillotement.

Caractéristiques générales  :

-
Culot :
RX7s

-
Forme de la lampe /dimensions :
▪ T22
▪ C = 119,63 mm; D = 22 mm
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-
Finition ampoule :
clair

-
Position de fonctionnement :
p45 (horizontal +/- 45°)

-
Défaillance :
▪ L13000 90
▪ L16000 50
Caractéristiques électriques :

-
Puissance nominale lampe :
70 W

-
Puissance lampe avec ballast con. :
71.0 A

-
Tension de la lampe :
92 V

-
Courant lampe avec ballast conventionnel :
0.97 A

Caractéristiques environnementales :

-
Contenance en mercure (HG) :
3,7 mg

Caractéristiques lumino-techniques :

-
Code couleur :
830

-
Indice de rendu des couleurs :
82 Ra8

-
Désignation teinte :
blanc chaud

-
Température de couleur :
3000 K

-
Flux lumineux lampe EM :
6500 Lm

-
Efficacité lumineuse lampe EM :
86 Lm/W

Spécifications particulières :

-
Température ampoule :
500 °C

.31.27.
Propriétés de l'alimentation :

-
Type de ballast :
ballast électronique (électromagnétique, haut rendement): 230 - 240 V / 50 Hz
▪ spécifiquement adapté à la lampe utilisée

-
Tension d'alimentation :
220 V

.31.30.
Normes, certification :

-
Classification :
CE / ENEC
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-
Normes :
le luminaire et ses composants satisferont aux normes suivantes :

>NBN C 71-598-201/ed. 2:1990 - Luminaires - Deuxième partie : Règles particulières - Section un : Luminaires fixes à usage général (norme européenne EN 60598-2-1 : 1989) [ICS : 29.140.40]

>NBN EN 55015/ed. 5:2007 - Limites et méthodes de mesure des perturbations radioélectriques produites par les appareils électriques d'éclairage et les appareils analogues = EN 55015 [ICS : 33.100.10]

>NBN EN 55015/ed. 5/ad. 1:2007 - Limites et méthodes de mesure des perturbations radioélectriques produites par les appareils électriques d'éclairage et les appareils analogues = EN 55015/A1 [ICS : 33.100.10]

>NBN EN 55015/ed. 5/ad. 2:2007 - Limites et méthodes de mesure des perturbations radioélectriques produites par les appareils électriques d'éclairage et les appareils analogues = EN 55015/A2 [ICS : 33.100.10]

>NBN EN 61547/ed. 2:2009 - Equipements pour l'éclairage à usage général - Prescriptions concernant l'immunité CEM = EN 61547:2009 *CEB* [ICS : 29.020; 29.140; 33.100.01]

>NBN EN 61000-3-2/ed. 4:2006 - Compatibilité électromagnétique (CEM) - Partie 3-2 : Limites - Limites pour les émissions de courant harmonique (courant appelé par les appareils < 16 A par phase) =  EN 61000-3-2 [ICS : 33.100.20]

>NBN EN 61000-3-2/ed. 4/ad. 1:2009 - Compatibilité électromagnétique (CEM) - Partie 3-2 : Limites - Limites pour les émissions de courant harmonique (courant appelé par les appareils < 16 A par phase) =  EN 61000-3-2/A1:2009 [ICS : 33.100.20]

>NBN EN 61000-3-2/ed. 4/ad. 2:2009 - Compatibilité électromagnétique (CEM) - Partie 3-2 : Limites - Limites pour les émissions de courant harmonique (courant appelé par les appareils < 16 A par phase) =  EN 61000-3-2/A2:2009 [ICS : 33.100.20]

-
ISO 9001 :
le luminaire est produit dans une usine ayant obtenu le label de qualité ISO 9001
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Cette description peut servir à la rédaction
1/3
2010 02 09  -  10:44
d’un Cahier des Charges. 
FR v1a 2009

Philips Lighting se réserve toutefois le droit
de modifier les caractéristiques techniques de ses luminaires.
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